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CONVENTION de partenariat avec La Poste 

dans le cadre du projet Integrated Care for 

Older People en Isère (IS-ICOPE) 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, M. Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération xxx du 7 avril 2025 

 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 

D’une part,  

  

Et : 

La Poste 

Située 100 Allée St Exupéry, 38330 MONTBONNOT CEDEX 

Représentée par Mme Valérie DODGE, Directrice des Ventes 

autorisée à signer en vertu de la Décision 2022_310 du 25/04/2022 

 

Ci-après désignée « La Poste » 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule :  

 

Vu les statuts de la communauté de communes Le Grésivaudan, et notamment sa compétence 

en matière d’action sociale d’intérêt communautaire, Le Grésivaudan développe des actions 

complémentaires à celles portées par le Département, chef de file dans le domaine de 

l’autonomie. 

 

À ce titre, et afin de mieux répondre aux besoins des personnes âgées sur le territoire et de 

prévenir la perte d’autonomie, Le Grésivaudan soutient depuis 2023 le projet Integrated Care for 

Older People en Isère (IS-ICOPE).  

 

IS-ICOPE est un programme de repérage précoce des fragilités des seniors. Il s’appuie sur 

l’évaluation de 7 fonctions déterminantes (mobilité, mémoire, nutrition, humeur, vision, audition 

et lien social) pour les personnes âgées de 60 ans et plus.  

 

Le projet isérois est piloté par La Poste, le Département et le Centre Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes (CHUGA), en partenariat avec les acteurs du territoire.  

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’attribution d’une subvention à La 

Poste et de préciser les obligations du bénéficiaire dans le cadre du projet IS-ICOPE. 
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Au titre de la présente convention, La Poste s’engage à réaliser les actions suivantes en 

partenariat avec le Département de l’Isère et le CHU Grenoble Alpes : 

- Poursuivre le déploiement d’IS-ICOPE sur le territoire du Grésivaudan selon les modalités 

prévues à l’article 3 ; 

- Poursuivre les dépistages accompagnés par des facteurs ; 

- Mettre en place une campagne marketing et de communication spécifique permettant 

la sensibilisation et le développement de l’auto-dépistage ; 

- Définir et recueillir 1 ou 2 indicateurs permettant un premier niveau d’évaluation du 

programme (exemples : nombre d’autodépistages, satisfaction des usagers) ; 

- Procéder au déploiement du projet à l’échelle de l’Isère pour la période 2025-2027. 

 

 

Article 2 : Engagement des parties 

 

Le Grésivaudan s'engage à : 

• Promouvoir le projet IS-ICOPE auprès des habitants et des partenaires du territoire, en 

mobilisant différents canaux de communication :  

o Publications sur les réseaux sociaux du Grésivaudan ; 

o Parution dans le G l’Info ; 

o Communication sur le site internet du Grésivaudan ; 

o Envoi d’un article type aux communes pour qu’elles relayent l’information dans 

leurs propres médias. 

• Mobiliser un référent pour le suivi et la mise en œuvre du projet IS-ICOPE sur le territoire 

(participation aux COPIL et réunions projet) ; 

• Faciliter l'organisation d'événements d'information et de sensibilisation ; 

• Soutenir les actions mises en place par La Poste et les co-pilotes dans le cadre du projet 

IS-ICOPE ; 

• Apporter un soutien financier à hauteur de 30 000€ au titre de l’année 2025. 

La Poste s'engage à : 

• Assurer le pilotage du projet IS-ICOPE en partenariat avec le Département de l’Isère et le 

CHU Grenoble Alpes ; 

• Transmettre les supports de communication pour les évènements et campagnes de 

communication ; 

• Mobiliser des facteurs experts pour les dépistages accompagnés ; 

• Fournir un bilan annuel, à l’appui d’indicateurs ciblant le Grésivaudan ; 

• Procéder au déploiement du projet à l’échelle de l’Isère pour la période 2025-2027. 

 

Article 3 : Modalités de mise en œuvre 

 

Le programme IS-ICOPE s’articule autour de 5 étapes successives appelées « STEP » : 

1. Le dépistage (également appelé STEP 1) est réalisé de plusieurs manières :  

• Lors de réunions de prévention IS-ICOPE ou d’évènements par des facteurs experts 

et professionnels médico-sociaux ; 

• De manière autonome par les usagers (auto-dépistage). 

 

2. Si une fragilité est détectée, les résultats du dépistage sont envoyés au médecin traitant 

du senior et au CHU Grenoble Alpes via la messagerie sécurisée en santé MonSisra ; 

3. En fonction des fragilités détectées, l’usager est orienté vers le partenaire compétent pour 

réaliser un bilan médical complet (STEP 2) : 

• En cas de multi-fragilités pour une personne vivant à Grenoble : gériatres du CHU 

Grenoble Alpes ; 
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• Pour une fragilité liée à la mobilité ou à la mémoire ou à la nutrition pour une 

personne vivant dans le Grésivaudan : communauté professionnelle territoriale de 

santé (CPTS) Grésivaudan (en attente de validation) ; 

• Toute autre fragilité ICOPE : Centre de Prévention Agirc-Arrco. 

4. À l’issue, un parcours personnalisé de soin ou de prévention est proposé à l’usager en 

fonction des fragilités identifiées (STEP 3) ; 

5. Spécificité du Grésivaudan : les seniors pour lesquels une fragilité a été repérée en matière 

d’isolement ou de non recours aux droits sont mis en relation avec les 2 chargés de 

prévention bien vieillir et santé du Département de l’Isère – territoire du Grésivaudan (STEP 

4 et 5).  

 

Article 4 : Durée 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 

2025. 

 

Article 5 : Modalités financières 

 

Le Grésivaudan versera à La Poste la somme de 30 000€ TTC dès signature de la présente 

convention. 

 

Article 6 : Révision  

 

La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des parties. 

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des 

parties. 

 

Article 7 : Résiliation 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé avec 

accusé de réception. À l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée 

infructueuse, il pourra être procédée à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

Des pénalités pourront être appliquées en proportion des conséquences provoquées par une 

résiliation.  

 

Article 8 : Litiges  

 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner attribution 

de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution de la présente 

convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250410-DEL-2025-0104-DE
Date de télétransmission : 10/04/2025
Date de réception préfecture : 10/04/2025



4/4 

 

 

Fait à Crolles, le xxx 

 

 

Pour Le Grésivaudan  Pour La Poste 

 

 

Le Président, La directrice des ventes  

Henri BAILE Valérie DODGE 
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